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PROTOCOLE IMPÉRATIF DE RECUEIL 
DES URINES DU PREMIER JET  

(pour recherche de Chlamydiae et Mycoplasmes 
dans les urines)

à faire après au moins 2 heures de continence urinaire

- Effectuer une toilette locale soigneuse (de préférence avec la lingette 
antiseptique fournie par le laboratoire)

- Recueillir  le premier jet d’urine dans le flacon stérile fourni par le 
laboratoire

- Faire parvenir rapidement au laboratoire (de préférence, dans les 2 

heures qui suivent le recueil d'urine)

NB: PROTOCOLE A SUIVRE IMPERATIVEMENT
  (faute de nuire à la qualité de vos examens)

Vos Nom et Prénom: ................................................... Votre date de 
naissance: .............
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Heure du recueil: ........

action code intervenant date

document rédigé par: RC 17.10.18

document vérifié par: SY 17.10.18

document approuvé par: MM 17.10.18

document revu par:

motif et objet de la modification: Version B pour précision délai de continence et conservation après recueil 

destinataire date et signature
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